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b) le	régime	présidentiel	
	
Régime	politique	fondé	sur	une	séparation	stricte	des	pouvoirs.	Le	pouvoir	exécutif	est	exercé	par	le	chef	
de	 l'État	généralement	élu	au	suffrage	universel	qui	est	aussi	 le	chef	du	gouvernement.	Le	chef	de	 l'État	
n'est	pas	responsable	devant	le	parlement,	mais	il	ne	peut	dissoudre	celui-ci.	Le	pouvoir	judiciaire	tient	une	
place	importante,	notamment	parce	qu'il	peut	être	amené	à	arbitrer	les	différends	entre	le	pouvoir	exécutif	
et	le	pouvoir	législatif.	
	
Document	:	Un	régime	présidentiel	:	le	régime	américain	
	

	
	
	
Droit	de	veto	Possibilité	pour	 le	Président	de	s'opposer	a	 l’application	d'une	 loi	votée	par	 le	Congres,	ou	
possibilité	pour	le	Congres	de	se	prononcer	par	un	vote	contre	une	décision	de	l’exécutif.	
	

9. A	quel	type	de	séparation	des	pouvoirs	correspond	le	régime	américain	?	Justifiez	votre	réponse.	
	
Le	 régime	américain	 correspond	à	une	 séparation	 rigide	des	pouvoirs	 (mais	pas	 absolue)	puisque	aucun	
des	deux	pouvoirs	(exécutif	et	législatif)	ne	peut	mettre	fin	au	mandat	de	l’autre.	
	

10. Quels	sont	les	moyens	de	pression	de	l’exécutif	sur	le	législatif	?	
	
Les	moyens	de	pression	de	l’exécutif	sur	le	législatif	sont	:	le	droit	de	veto	présidentiel	sur	des	propositions	
de	lois	discutées	au	Congrès,	l’intervention	auprès	des	membres	du	Congrès	pour	qu’ils	déposent	certains	
projets	de	lois	et	les	marchandages	avec	d’autres	représentants	pour	qu’ils	votent	dans	le	sens	voulu.	
	

11. Quels	sont	les	moyens	de	pression	du	législatif	sur	l’exécutif	?	
	
Les	moyens	de	pression	du	législatif	sur	l’exécutif	sont	:	la	procédure	d’impeachment	qui	permet	d’obtenir	
la	 traduction	du	président	devant	 le	Sénat,	pour	corruption,	 trahison	ou	autres	hauts	crimes	et	délits,	 le	
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refus	de	voter	le	budget	présenté	par	l’exécutif,	ce	qui	aurait	pour	effet	de	le	paralyser	complètement	(il	ne	
pourrait	plus	payer	 les	fonctionnaires).	Ce	risque	de	refus	de	vote	est	plus	grand	 lorsque	 le	Congrès	et	 le	
Président	n’appartiennent	pas	à	 la	même	majorité,	ce	qui	a	été	 le	cas	pour	 les	deux	dernières	années	du	
premier	mandat	de	Barack	Obama.	
	

12. Recherchez	à	quelles	occasions	le	vice-président	peut	être	amené	a	remplacer	le	Président.	Donnez	un	
exemple.	

	
Aux	Etats-Unis,	le	vice-président	est	élu	en	même	temps	que	le	président,	par	le	même	collège	électoral	de	
grands	électeurs.	Il	lui	succède	en	cas	de	décès,	démission,	incapacité	ou	impeachment	de	ce	dernier.	
	
Neuf	vice-présidents	ont	été	investis	à	la	présidence	:		

– John	Tyler,	à	la	mort	de	Harrisson	en	1841.	
– Millard	Fillmore,	à	la	mort	de	Taylor	en	1850.	
– Andrew	Johnson,	suite	à	l’assassinat	de	Lincoln	en	1865.		
– Chester	Alan	Arthur,	suite	à	l’assassinat	de	James	Abram	Garfield	en	1881.	
– Theodore	Roosevelt,	suite	à	l’assassinat	de	William	McKinley	en	1901.	
– Calvin	Coolidge,	à	la	mort	de	Warren	Harding	en	1923.	
– Harry	Truman,	à	la	mort	de	Franklin	Delano	Roosevelt	en	1945.	
– Lyndon	Johnson,	suite	à	l’assassinat	de	John	F.	Kennedy	en	1963.	
– Gerald	Ford,	à	la	démission	de	Richard	Nixon	en	1974.	

	
13. Recherchez	contre	quels	Présidents	la	procédure	d'impeachment	a	été	déclenchée.	A-t-elle	abouti	?	

	
Deux	 présidents	 américains	 ont	 fait	 l’objet	 jusqu’à	 présent	 d’une	 procédure	 d’impeachment	 :	 Andrew	
Johnson	(1808-1875)	et	Bill	Clinton.	
	
Andrew	 Johnson	 a	 fait	 l’objet	 de	 la	 première	 procédure	 d’impeachment	 en	 1868	 mais	 celle-ci	 n’a	 pas	
abouti	 (à	 une	 voix	 près).	 Le	 président	 Richard	 Nixon,	 techniquement	 parlant,	 n’a	 pas	 été	 l’objet	 d’une	
procédure	de	destitution	dans	l’affaire	des	écoutes	du	Watergate.	Il	a	en	effet	démissionné	(en	1974)	juste	
avant	que	ne	commence	la	procédure	d’impeachment,	qui	avait	été	approuvée	par	le	comité	judiciaire	de	
la	Chambre	des	représentants,	et	alors	même	que	sa	condamnation	ne	faisait	plus	de	doutes.	Le	président	
Clinton,	en	 revanche,	a	effectivement	été	 la	cible	d’une	procédure	d’impeachment	 le	19	décembre	1998	
pour	 parjure	 et	 abus	 de	 pouvoir.	 Bill	 Clinton	 a	 cependant	 été	 acquitté	 en	 1999	 à	 l’issue	 d’un	 procès	 en	
destitution	devant	le	Sénat.	Il	aurait	fallu	que	les	deux	tiers	des	sénateurs	votent	pour	sa	destitution,	ce	qui	
n’a	pas	été	le	cas.	
	
http://www.lci.fr/international/video-une-procedure-a-ete-officiellement-deposee-contre-trump-l-
impeachment-procedure-destitution-c-est-quoi-2052707.html	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


